
 
 
 

►  Objectif 

Permettre au créateur ou au repreneur, avant son inscription 
au répertoire des métiers, d’acquérir les connaissances de  
bases, fondamentales et nécessaires pour assurer ses  
nouvelles fonctions de chef d’entreprise. 
 
 

►  Bénéficiaires 

Toute personne ayant une idée ou un projet de création ou de 
reprise d’entreprise. 
 
 

►  Prestation 

La CMA vous permet d’acquérir des compétences en matière 
de gestion d’entreprise artisanale avec : 
 

• le stage de préparation à l’installation (stage obligatoire, 

loi n°82-1091 article 2 du 23 décembre 1982). Ce stage 
aborde les points essentiels en matière de création  
d'entreprise, les choix juridiques, fiscaux et sociaux, l'étude 
de marché et l'étude financière, l'organisation comptable. 

 
 

►  Modalités  

Le stage se déroule sur 4 jours complets. 
 
Lieu : Toulouse (1 à 2 stages par semaine du mardi au vendredi). 
          Saint-Gaudens (1 stage par mois du lundi au jeudi). 
 
Un guide création d’applications pratiques vous est remis à 
l'issue du stage.  
 
 

►  Références 

80 stages réalisés par an. Près de 1400 porteurs de projet  
formés avec un taux de satisfaction de 95%. 
 
 

►  Tarif de la prestation 

Stage de préparation à l'installation : 210 €. 
 
 
 
 

 

 
 
 
Porteur de projet  
et jeune entrepreneur 
 
 

La CMA vous propose des 
formations pour assumer 
vos fonctions de dirigeant 
d’entreprise 
 
 
 
 
► Contacts 
 
Pôle accueil entreprise  
 
• Toulouse 
05 61 10 47 94 
creation@cm-toulouse.fr 
 
• Saint-Gaudens 
05 61 89 17 57 
stgaudens@cm-toulouse.fr 
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